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L'an deux mil vingt-trois, le 9 février à dix-huit heures, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, dûment 
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, au foyer rural de REBAIS, sous la présidence de Mr 
Jean-François DELESALLE.  
 
Nombre de membres en exercice : 50 (quorum à 26)  
Présents : 46 
Pouvoirs : 02 
Votants : 48 
 
Date de convocation : 3 février 2023 
 
Présents : 
BELLOT : Frédéric MOREL 
BOITRON :  
CHARTRONGES : André TRAWINSKI 
CHOISY EN BRIE : Daniel TALFUMIER, Nadeige ROBLIN 
DOUE : Jean-François DELESALLE, Claude RAIMBOURG  
HONDEVILLIERS : Camille DIQUAS 
JOUY SUR MORIN : Michael ROUSSEAU, Michel BERTHAUT 
LA CHAPELLE-MOUTILS : Thierry BONTOUR  
LA FERTE GAUCHER : Michel JOZON, Dominique FRICHET, Jonathan DELISLE, Béatrice 
RIOLET, Michel MULLER, Patrick PIOT, Catherine ROBERT, Dominique BONNIVARD 
LA TRÉTOIRE : José DERVIN 
LEUDON-EN-BRIE : Dominique MERCIER  
LESCHEROLLES : Patrick ROBERT 
MEILLERAY : Jean-Pierre BERTIN 
MONTDAUPHIN : Philippe DE VESTELE 
MONTENILS : Paul LEFEBVRE 
MONTOLIVET : Ingrid COLPAERT* 
ORLY SUR MORIN : Lionel LEGROS 
REBAIS : Benoit CARRÉ, Bleuette DECARSIN, Alain LEMAIRE, Suzanne CHARLON 
SABLONNIERES : Dominique LEFEBVRE  
SAINT BARTHELEMY : Michel ROCH 
SAINT CYR SUR MORIN : Edith THEODOSE, Marguerite LAFOND, Francis DELARUE 
SAINT DENIS LES REBAIS : Raymond LECORRE 
SAINT GERMAIN SOUS DOUE : Yvan SEVESTRE 
SAINT LEGER : Marie-France GUIGNIER 
SAINT MARS VIEUX MAISONS : Patrick PETTINGER 
SAINT MARTIN DES CHAMPS : Philippe SALAÜN 
SAINT OUEN SUR MORIN : Gilles RENAULT 
SAINT REMY DE LA VANNE : Pierre COUDRON 
SAINT SIMÉON : Renée CHABRILLANGES 
VERDELOT : Serge BEAUJEAN*  
VILLENEUVE SUR BELLOT : Jean-Claude LAPLAIGE, Colette GRIFFAUT 
*suppléants 
 
Absents excusés : BOITRON : Laurent CALLOT, LA FERTE GAUCHER : Patience BAMBELA 
 
Pouvoirs : Valérie ENFRUIT donne pouvoir à Michael ROUSSEAU, Luc NEIRYNCK donne pouvoir 
à Michel JOZON 
 
Secrétaire de séance : Edith THEODOSE 

 
Assistait : Caroline SAUGET, Directrice Générale des Services et Sandrine POMMIER, Directrice 
Financière. 
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Ordre du jour : 

 
Appel des membres présents, désignation d’un secrétaire de séance 
Adoption du compte rendu du conseil communautaire du 15 décembre 2022 
 

 
FINANCES 

Budget Principal 
1) GEMAPI : produit 2023 
2) NATURA 2000 : demande de subvention 2023 

 
Budget Assainissement 

3) Travaux d’assainissement St Denis les Rebais : renonciation aux pénalités de retard 
 
Budget Aérosphalte 

4) Proposition d’échéancier de paiement pour 2 entreprises 
 
ENVIRONNEMENT 

5) COVALTI77 – Désignation de nouveaux délégués 
6) SIBAPM (Syndicat aval du petit Morin) – modification des délégués 

 
TOURISME 

7) Compétence tourisme - non renouvellement de la délégation accordée à l’office de tourisme 
provins tourisme, entre Bassée, Montois et Morin 

8) Office de tourisme de La Ferté Gaucher : demande de subvention pour la réfection de la 
toiture 

 
ADMINISTRATION GENERALE 

9) Maintien ou non des fonctions de Vice-Présidente après retrait des délégations 

 

URBANISME 
10)  Approbation de la modification simplifiée du PLU de Choisy-en-Brie 

11)  Lancement de la procédure de périmètre des abords (PDA) des monuments historiques de 

la Communauté de communes des 2 Morin 

 
PERSONNEL 

12) Comité Social Territorial – Désignation d’un Président 

 
 
DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 

Questions diverses 
 
 
 
Le Conseil désigne à l’unanimité comme secrétaire de séance, Mme Edith THEODOSE, Maire 
de SAINT CYR SUR MORIN. 
 
Le Conseil adopte le compte rendu du conseil communautaire du 15 décembre 2022 à 
l’unanimité (9 abstentions : Camille DIQUAS, Michel JOZON, Dominique FRICHET, Jonathan 
DELISLE, Béatrice RIOLET, Michel MULLER, Patrick PIOT, Luc NEIRYNCK, Gilles RENAULT). 
 
 
Monsieur JOZON rappelle que la délibération concernant l’étude de faisabilité de la voie verte est 
bien une autorisation pour une étude et non pour la réalisation des travaux.  
Par ailleurs, il souhaiterait qu’à l’avenir, les propos de l’ensemble des élus soient retranscrits dans le 
procès-verbal. 
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FINANCES  
 

DELIBERATION 
 

BUDGET PRINCIPAL - GEMAPI - PRODUIT 2023   
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU l’entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2018 de la compétence « Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations (GéMAPI) et son transfert obligatoire aux Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale, 
 
VU l’article 1530 bis du Code Générale des Impôts, donnant la possibilité aux EPCI à fiscalité 
propre d’instaurer une taxe destinée à financer cette compétence, 
 
VU la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificatives indiquant que pour 
l’instauration de la taxe GéMAPI à compter de l’exercice 2020, une délibération doit être prise avant 
le 1er octobre n-1, 
 
CONSIDERANT que cette délibération peut être prise jusqu’au 15 avril, 
 
CONSIDERANT que le montant maximal susceptible d’être appelé ne peut excéder 40 € par 
habitant, soit pour la CC2M qui compte 26 890 habitants (pop insee 2023) une enveloppe maximale 
de 1 075 600 €, 
 
CONSIDERANT que les prévisions budgétaires 2023 ont été transmises par les syndicats de 
rivières, compétents en vertu de la délégation faite par la CC2M, 
 
CONSIDERANT qu’en l’absence de délibération fixant le produit attendu en 2022, et malgré 
l’inscription budgétaire, le produit n’a pu être collecté auprès des contribuables, 
 
CONSIDERANT que d’une manière générale, le produit de cette taxe sera arrêté chaque année par 
délibération spécifique,  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

➢ DECIDE D’INSTAURER la taxe « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations » pour l’exercice budgétaire 2023. 
 

➢ FIXE le produit de cette taxe à 500 000 €. 
 

DELIBERATION 
 

BUDGET PRINCIPAL - NATURA 2000 – DEMANDE DE SUBVENTION 2023 
 

VU les statuts de la Communauté de communes,  
 
CONSIDERANT que chaque année, dans le cadre du marché de prestations intellectuelles, il 
convient de solliciter une aide financière de 123 000 € pour l’animation des sites Natura 2000, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

➢ AUTORISE le Président à solliciter une aide financière dans le cadre de l’animation des sites 
Natura 2000 de la « Rivière du Vannetin » et du « Petit Morin », auprès de la DRIEE et de 
l’Europe pour l’année 2023. 

 
➢ AUTORISE le Président à signer tous les documents relatifs à ces dossiers. 
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DELIBERATION 
 

BUDGET ASSAINISSEMENT 
TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT – ST DENIS LES REBAIS - RENONCIATION AUX PENALITES 

DE RETARD 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
CONSIDERANT que des travaux d’assainissement sont en cours dans la commune de St Denis les 
Rebais, 
 
VU le marché signé avec l’entreprise OPURE (CREASTEP) - lot n°1, 
 
CONSIDERANT que l’entreprise OPURE n’a pu fournir son solde du marché dans le délai imparti, 
en l’absence des premiers raccordements privatifs dus aux intempéries, rendant impossible les tests 
de conformité, 
 
CONSIDERANT l’absence d’ordre de service d’arrêt de sa mission émanant du bureau d’études, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

➢ AUTORISE le Président à ne pas appliquer à l’entreprise OPURE (CREASTEP), les 

pénalités pour retard de travaux prévus au C.C.A.P. du marché de création d’une STEP sur 

la commune de St Denis lès Rebais, au motif que le retard n’est pas imputable à cette 

dernière. 

 
DELIBERATION 

 
BUDGET ANNEXE AEROSPHALTE 

 PROPOSITION D’ECHEANCIER DE PAIEMENT POUR 2 ENTREPRISES 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU les statuts de la Communauté de communes, 
 
VU les budgets annexes « Aérosphalte » 2021 à 2023, 
 
CONSIDERANT la proposition du Vice-Président en charge du développement économique,  

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 
➢ VALIDE l’échéancier de paiement proposé aux entreprises « Entre Ciel et Terre » et 

« SEMIIC » pour le règlement des consommations d’eau de 2019 à 2021, comme suit :  
 

 Montant total de la 
créance  
(Consommation d’eau de 
2019-2021) 

Paiement en 2022 Paiement en 2023 

Entre Ciel et Terre 31 312.52 € TTC 
 

15 656.26 € TTC 
 

15 656.26 € TTC 
 

    

SEMIIC 17 498.90 € TTC 
 

8 749.45 € TTC 
 

8 749.45 € TTC 
 

TOTAL 48 811.42 € TTC  24 405.71 € TTC 24 405.71 € TTC 

 
Monsieur JOZON demande qui doit payer la facture ? Le propriétaire ou le gérant ? 
Il lui est répondu que la facture est adressée au propriétaire, signataire de la convention 
d’occupation du domaine public. 
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ENVIRONNEMENT  
 

DELIBERATION 
 

COVALTRI 77 – DESIGNATION DE NOUVEAUX DELEGUES 
 

VU les statuts de la Communauté de communes des 2 Morin, 
 
VU les statuts du syndicat mixte fermé COVALTRI 77, 
 
VU la délibération n°154-2022 du 29 septembre 2022 portant demande d’adhésion à COVALTRI 77 
des 6 communes en régie de la Communauté de Communes des Deux Morin (BOITRON, 
HONDEVILLIERS, LA TRETOIRE, ORLY SUR MORIN, SAINT CYR SUR MORIN et SAINT OUEN 
SUR MORIN), à compter du 1er janvier 2023, pour les compétences collecte et traitement des 
déchets ménagers et déchets assimilés, 
 
VU la délibération n°35-2022 du 4 octobre 2022 de COVALTRI77 portant sur l’extension de son 
périmètre de collecte aux 6 communes en régie intercommunale de la Communauté de Communes 
des 2 Morin (BOITRON, HONDEVILLIERS, LA TRETOIRE, ORLY SUR MORIN, SAINT CYR SUR 
MORIN et SAINT OUEN SUR MORIN), 
 
VU la délibération n°180-2022 du 10 novembre 2022 portant avis favorable à l’extension du 
périmètre de COVALTRI 77 aux 6 communes actuellement en régie intercommunale de la 
Communauté de Communes des 2 Morin, 
 
CONSIDERANT désormais la nécessité de désigner auprès de ce syndicat, 1 représentant titulaire 
pour chacune des 6 communes anciennement en régie (6 titulaires), 
 
VU l’article L 5211-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, précisant que les délégués 
sont élus au scrutin secret, à la majorité absolue, 
 
CONSIDERANT que le conseil communautaire accepte à l’unanimité le vote à main levée, 
 
CONSIDERANT la (les) propositions de la ou des commune(s) membre(s) de ce syndicat, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

➢ DESIGNE les personnes suivantes :  
 

Communes Délégués Titulaires 

BOITRON Laurent CALLOT 

HONDEVILLIERS Marc DELSALLE 

LA TRÉTOIRE Thierry DUCOUP 

ORLY SUR MORIN Delphine VETOIS 

SAINT CYR SUR MORIN Denis GRENET-LAFFONT 

SAINT OUEN SUR MORIN Marie-Jeanne COUSIN 

 
 

DELIBERATION 
 

SIBAPM (SYNDICAT AVAL DU PETIT MORIN) – MODIFICATION DES DELEGUES 
 
VU les statuts du SIBAPM, 
 
VU l’article L 5211-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, précisant que les délégués 
sont élus au scrutin secret, à la majorité absolue, 
 
CONSIDERANT que le conseil communautaire accepte à l’unanimité le vote à main levée, 
 
VU la délibération du conseil communautaire n°117-2020 du 27 août 2020 portant désignation des 
délégués au Syndicat Aval du Petit Morin, 
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CONSIDERANT la nécessité de procéder au remplacement de 2 délégués,   
 
CONSIDERANT les propositions des communes membres concernées de ce syndicat, 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

➢ VALIDE les délégués suivants :  
  

Communes  

 Délégués titulaires 

LA TRETOIRE BUTET Gérard 

 Délégués suppléants 

HONDEVILLIERS DESOLLES Mélina 

 
 

TOURISME  
Arrivée de M. LECORRE à 18H30 

DELIBERATION 
COMPETENCE TOURISME - NON RENOUVELLEMENT DE LA DELEGATION ACCORDEE A 

L’OFFICE DE TOURISME PROVINS TOURISME, ENTRE BASSEE, MONTOIS ET MORIN 
 

VU les statuts de la Communauté de communes, 

VU la loi NOTRe du 7 août 2015 portant transfert de la compétence « promotion du tourisme » aux 

EPCI, 

VU la délibération du conseil communautaire n°49-2017 portant acceptation de la création de 

l’Office de Tourisme Intercommunautaire (OTI) « Provins tourisme, entre Bassée, Montois et 

Morin », 

CONSIDERANT que la compétence tourisme de la CC2M a été déléguée à l’OTI cité ci-dessus, 

dont la forme juridique est une association, 

VU la délibération n°175-2017 portant signature d’une convention d’objectifs avec ce dernier, 

renouvelée par délibération n°72-2021 du 6 mai 2021, 

 CONSIDERANT qu’après plusieurs années de fonctionnement, les attentes de la Communauté de 
communes ne correspondent plus aux objectifs souhaités de l’office de tourisme « Provins 
tourisme »,  

 
CONSIDERANT qu’il est chaque année, possible de dénoncer cette convention, 

CONSIDERANT que l’OTI a manifesté sa volonté en temps et heure de ne pas renouveler sa 

coopération avec notre intercommunalité, 

CONSIDERANT que d’un commun accord avec l’OTI de Provins, il a été décidé de dénoncer ladite 
convention, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

➢ DECIDE que d’un commun accord avec l’OTI de Provins, la Communauté de communes ne 
renouvellera pas son adhésion à l’office de tourisme « Provins tourisme, entre Bassée, 
Montois et Morin ». 

➢ DENONCE la convention d’objectifs 2021-2023 avec effet au 31 mars 2023. 
➢ DIT que les biens meubles et immeubles nécessaires à l’exercice de la compétence 

« promotion du tourisme » sont réintégrés au sein de la Communauté de communes ainsi 
que le personnel en application des articles L1224-1 et suivants du code du travail. 
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Monsieur DELARUE attire l’attention du conseil sur la manière dont est rédigée la délibération qui 
pourrait nous mettre en difficulté en cas de conflit ultérieur avec l’OTI. 
Monsieur ROUSSEAU précise que tout se passe bien avec l’OTI de Provins. 
  
Monsieur JOZON souhaite savoir comment va être désormais géré le tourisme sur le territoire. 
Monsieur ROUSSEAU lui indique qu’une nouvelle association va être créée afin de conserver un 
mode de gestion souple et que la promotion touristique lui sera confiée via une convention 
d’objectifs comme cela était le cas avec l’OTI de Provins. 
 
Arrivée de M. BONNIVARD à 18H35 

DELIBERATION 
 

OFFICE DE TOURISME DE LA FERTE GAUCHER - DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA 
REFECTION DE LA TOITURE 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les statuts de la Communauté de communes, 

CONSIDERANT que le bâtiment de l’Office de Tourisme de la Ferté Gaucher est mis à disposition 

de la CC2M pour l’exercice de sa compétence tourisme, 

CONSIDERANT que la toiture de ce dernier connait d’importants problèmes d’étanchéité, 

CONSIDERANT que des travaux d’urgence doivent être réalisés, 

VU le plan de financement suivant : 

 
Désignation 
 

Dépenses HT Recettes HT Financement % 

Travaux de réfection de 
la toiture 

65 000 
52 000 € Etat – DETR 2023 80 

13 000 € CC2M 20 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

➢ AUTORISE le Président à déposer une demande de subvention auprès de l’Etat, au titre de 

la DETR 2023, d’un montant de 52 000 €, pour un coût estimatif de travaux de 65 000 € HT, 

78 000 € TTC. 

 

➢ AUTORISE le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
Arrivée de M. BERTHAUT à 19H 

DELIBERATION 
 

MAINTIEN OU NON DES FONCTIONS DE VICE-PRESIDENTE APRES RETRAIT DES 
DELEGATIONS 

 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-18 et L. 5211-

9, 

VU la délibération n°77-2020 du conseil communautaire du 16 juillet 2020 portant élection de 
Madame Dominique FRICHET en qualité de 3ème Vice-Présidente de la CC2M, 
 
VU le procès-verbal de l’élection du Président et des Vice-Présidents en date du 16 juillet 2020, 
 
VU l’arrêté n°20-2020 du 17 juillet 2020 portant délégations de fonction et de signature à Mme 
Dominique FRICHET,  
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VU l’arrêté n°01/2023 du 4 janvier 2023 portant retrait des délégations de fonction et de signature 

accordées à Mme Dominique FRICHET, 

CONFORMEMENT à l’article L. 2122-18 du Code Général des Collectivités territoriales, applicable 

aux EPCI par renvoi de l’article L. 5211-2 du même Code, lorsque le Président a retiré les 

délégations qu’il avait données à un Vice-Président, le Conseil Communautaire doit se prononcer 

sur le maintien du Vice-Président dans ses fonctions, 

CONSIDERANT donc, qu’il est demandé au Conseil Communautaire de se prononcer pour ou 

contre le maintien de Mme Dominique FRICHET dans ses fonctions de Vice-Présidente de la 

Communauté de Communes des 2 Morin, 

CONSIDERANT que le vote doit se tenir à bulletin secret, 

Nombre de bulletins : 48 

Bulletins blancs -nuls : 1 

Suffrages exprimés : 47 

Majorité absolue : 24 

• Pour le maintien : 19 

• Contre le maintien : 28 

Le Conseil Communautaire, après avoir voté à bulletin secret,  

➢ DECIDE de ne pas maintenir Mme Dominique FRICHET dans ses fonctions de Vice-

Présidente de la Communauté de Communes des 2 Morin. 

 

2 assesseurs ont été désignés : Madame RAIMBOURG et Monsieur ROUSSEAU. 

 

Monsieur DELESALLE indique les raisons du retrait des délégations de Mme FRICHET : 

- Plusieurs votes contre ou abstention à l’encontre de la politique menée par la CC2M 

alors qu’elle fait partie du bureau.  

- Plusieurs rappels à l’ordre lui ont été faits mais rien n’a changé.  

 

Madame FRICHET estime que le retrait de ses délégations est imputable à son 

positionnement en faveur de la remise en service de la ligne SNCF. 

 

Monsieur JOZON fait part aux élus que Mme FRICHET avait une compétence un peu 

tronquée puisque partagée avec l’OTI de Provins et qu’elle disposait de peu de moyens. 

Il rappelle, ainsi que d’autres conseillers, que d’autres élus membres du bureau ont déjà voté 

contre des délibérations.   

 

Monsieur DELESALLE répond qu’il n’est pas possible pour un membre du bureau de voter 

contre le budget et qu’alors, ce dernier doit démissionner. La CC2M doit de plus désormais 

travailler à l’essor du tourisme sur le territoire et ce dernier a besoin d’une personne de 

confiance à ses côtés. 

 

Monsieur JOZON souhaiterait avoir un représentant de la commune au bureau comme le 

Président le lui a proposé. 

 

Madame FRICHET prend la parole pour rappeler le travail effectué en matière de tourisme :  

- Réalisation des boucles équestres en lien avec l’OTI de Provins 

- Création des escape games avec le lycée La Bretonnière 

- Parcours de randonnées en partenariat avec CODERANDO 
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D’autres projets ont été proposés :  

- Retour du train sur la ligne SNCF La Ferté Gaucher/Coulommiers 

- Passage du jumelage communal vers un projet intercommunal 

- Création d’une sente le long du Petit Morin 

 

Projets à venir : 

- Questionnaire à destination des hébergeurs 

- Elaboration d’une stratégie touristique 

 

Monsieur DIQUAS trouve étrange et peu démocratique de retirer des délégations en raison 

de l’expression d’un point de vue différent de celui du Président sur la politique proposée par 

le Bureau au Conseil communautaire. Il lui semble impossible pour un élu de voter en 

conseil communautaire en faveur d’un projet qu’il a rejeté en réunion de bureau.  

 

 
URBANISME  

 
DELIBERATION 

 
APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU DE CHOISY-EN-BRIE 

 
 

VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 153-45 et suivants ; 

VU le plan local d’urbanisme de la commune de Choisy-en-Brie approuvé le 28/06/2018 ;  

VU l’arrêté du Président en date du 24/02/2022 décidant d’engager la modification simplifiée n°1 du 

PLU de Choisy-en-Brie ; 

VU la délibération du Conseil communautaire en date du 29/09/2022 précisant les modalités de la 

mise à disposition du public du dossier ; 

VU le registre d’observations mis à la disposition au siège de l’EPCI et en mairie de Choisy-en-Brie 

du 01/11/2022 au 02/12/2022 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Choisy-en-Brie en date du 09/12/2022 

donnant un avis favorable à la modification simplifiée n°1 de son PLU ; 

VU le bilan de la mise à disposition du public et des avis des personnes publiques associées ne 

portant « Aucune observation » ; 

CONSIDERANT que le projet de modification simplifiée n°1 du PLU de Choisy-en-Brie, tel qu'il est 

présenté au conseil communautaire est prêt à être approuvé,  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

➢ APPROUVE la modification simplifiée n°1 du PLU de Choisy-en-Brie tel qu’annexée à la 

présente délibération. 

➢ DIT que la présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège de l’EPCI et en mairie de 

Choisy-en-Brie pendant un mois et que mention de cet affichage sera insérée en caractères 

apparents dans un journal diffusé dans le département.  

➢ DIT que le dossier de modification simplifiée n°1 du PLU de Choisy-en-Brie est tenu à la 

disposition du public au siège de l’EPCI et en mairie.  
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LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE PERIMETRES DELIMITES DES ABORDS (PDA) DES 
MONUMENTS HISTORIQUES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES DEUX MORIN 

 
DELIBERATION 

 
VU les statuts de la Communauté de Communes, 
 
VU les articles L.621-30 et R. 621-92 et suivants du code du patrimoine, modifiés par l'article 75 de 
loi relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine (LCAP) n°2016-925 
promulguée le 7 juillet 2016, 
 
CONSIDERANT que lorsqu'une commune ou un établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en 
tenant lieu ou de carte communale entend proposer un périmètre délimité des abords (PDA) 
conformément au premier alinéa de l'article L. 621-31, il transmet cette proposition à l'architecte des 
Bâtiments de France afin de recueillir son accord, 
 
CONSIDERANT que le dispositif de protection du patrimoine de la Communauté de Communes des 
2 Morin concerne 15 monuments historiques classés ou inscrits situés sur 13 communes (Bellot, 
Choisy-en-Brie, Doue, Jouy-sur- Morin, La Ferté Gaucher, Lescherolles, Leudon-en-Brie, 
Sablonnières, Saint-Cyr-sur-Morin, Saint-Martin des Champs, Saint-Siméon, Verdelot et Villeneuve-
sur-Bellot) générant des périmètres de protection des abords (non délimités), 
 
CONSIDERANT que conformément au Code du Patrimoine, la procédure de périmètre délimité des 

abords sera réalisée en parallèle de la création du PLUi, 

 

CONSIDERANT que seules 11 communes souhaitent s’inscrire dans la procédure de PDA 

impactant 13 monuments historiques classés ou inscrits (Bellot, Choisy-en-Brie, Doue, La Ferté 

Gaucher, Lescherolles, Leudon-en-Brie, Sablonnières, Saint-Cyr-sur-Morin, Saint-Siméon, Verdelot 

et Villeneuve-sur-Bellot), 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

➢ APPROUVE le lancement d'une procédure de PDA en parallèle de la procédure 
d’élaboration du PLUi pour les 11 communes citées ci-dessus. 

➢ AUTORISE le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente 

délibération. 

 
PERSONNEL  

 
DELIBERATION 

 
COMITE SOCIAL TERRITORIAL – DESIGNATION D’UN PRESIDENT 

 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
VU la Loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment ses articles 32, 32-1, 33 et 33-1, 
 
VU le décret 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics et notamment ses articles 4, 5, 6, 31 et 90, 
 
VU l’article 32 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée par la Loi 2019-828 du 6 août 2019, 
prévoyant la création d’un comité social territorial dans chaque collectivité ou établissement 
employant au moins cinquante agents, 
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VU la délibération du Conseil communautaire n°203-2022 du 15 décembre 2022 portant désignation 
des représentants titulaires et suppléants de la collectivité au Comité Social Territorial,  
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire également de désigner un Président parmi les représentants 
titulaires,  
 
CONSIDERANT que Monsieur Jean-François DELESALLE se porte candidat, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

➢ DESIGNE Monsieur Jean-François DELESALLE en qualité de Président du CST. 

 
 

DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
d 2022 41 du 14/11/2022 Marché public - Réfection complète du mur de soutènement rive 

gauche et de la berge et du plateau engazonné rive droite de la piscine intercommunale Ariel 

Mignard — Lot n 0 2 : Génie végétal 

Le marché a été attribué à l’entreprise EDIVERT, 18 rue des Blancs Fossés — 51370 ORMES – 

pour un montant évalué à 58 560.81 HT, soit 70 272.97 € TTC. 

d 2022 42 du 6/12/2022 Marché public - Réalisation d’une étude pré-opérationnelle pour une 
opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) sur la Commune de Rebais et d'une 
opération avec volet de renouvellement urbain (OPAH-RU) sur la commune de la Ferté 
Gaucher - Avenant n 0 1 
 

Un marché a été signé avec la Société VILLES VIVANTES, 137, rue Vieille du Temple - 75003 

PARIS. 

Il est nécessaire de passer un avenant n o 1 afin de prolonger le marché de 2 mois, portant la durée 

de réalisation totale à 8 mois. Cet avenant n’a aucune incidence financière sur le montant du 

marché. 

 

d 2022 43 du 9/12/2022 Maîtrise d'œuvre – Démolition des tribunes et des vestiaires existants 
et reconstruction des vestiaires du complexe sportif intercommunal Gérard Petitfrère 
 

Le marché a été attribué à la société SANDRINE HURTAUX ARCHITECTE, Ferme de Montplaisir, 

rue André Hache – 77660 SAINT JEAN LES DEUX JUMEAUX pour un montant évalué à 72 000 € 

HT, soit 86 400 € TTC.  

 
d 2022 44 du 16/12/2022 Étude de faisabilité pour la couverture des bassins extérieurs de la 

piscine de Bellot et mission d'assistance à maitrise d'ouvrage. 

Le marché a été attribué à la société PROPOLIS, 7 rue de Doyers – 77140 NEMOURS pour un 

montant évalué à 27 000 € HT, soit 32 400 € TTC. 

d 2022 45 du 19/12/2022 Acte modificatif de la régie d’avances auprès du service 

administration générale 

La régie d’avances permettra désormais de payer la création ou modification de carte grise 
nécessitant un paiement en ligne.  
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d 2022 46 du 20/12/2022 Contractualisation d’un emprunt de 710 000 € pour la réalisation des 

projets intercommunaux 

Offre du Crédit Agricole selon les conditions suivantes : 

- Durée : 300 mois (25 ans) 

- Taux d’intérêt annuel fixe : 3.43% 

- Frais de dossier : 400 € 

- Périodicité : trimestrielle (au 15 du mois – 100 échéances) 

 
d 2022 47 du 20/12/2022 Marché public de maîtrise d’œuvre pour la réalisation du système 
d'assainissement collectif sur le bourg et les hameaux de la Commune de St Ouen sur Morin 
et raccordement à la station d'épuration de Saint Cyr sur Morin – Avenant n°2  
 
Le marché a été attribué à la Société INTÉGRALE ENVIRONNEMENT, 34 rue Lucien Girard 
Boisseau – 95380 PUISEAUX EN France. Il est nécessaire de passer un avenant n°2 pour fixer la 
rémunération définitive du Maître d'œuvre dont le montant s’élève à 43 953.14 € HT soit 52 743.77 
€ TTC, représentant une plus-value de 19.94% du montant du marché initial. 
 
Le montant du forfait définitif du maître d'œuvre est de 182 353.14 € HT, soit 218 823.76 € TTC. 
Le nouveau montant du marché est fixé 264 322.14 € HT, soit 317 186.56 € TTC (forfait + missions 
complémentaires). 
 

d 2023 01 du 24/01/2023 Convention d’entrée en médiation 

Mme SAUGET Caroline, Directrice Générale des Services, est désignée pour représenter la CC2M 
dans le cadre d’une médiation avec un agent. 

Mr Marc MAUPAS-OUDINOT, a été désigné par le tribunal administratif de Melun, en qualité de 
médiateur, moyennant les honoraires suivants : 150 € de l’heure hors frais, répartis entre les parties. 

 
Questions diverses 
 

1) Intervention de Monsieur Paul LEFEBVRE, Maire de Montenils et agriculteur, sur 
l’interdiction qui est faite par l’Etat français dès cette année d’utiliser des Néonicotinoïdes sur 
les semences de betteraves, ce qui risque de réduire de 30 à 75% leur récolte.  

2) Monsieur Dominique LEFEBVRE, Vice-Président en charge de la culture indique que de plus 
en plus de monde se déplace sur les évènements culturels. La communication passe 
essentiellement par les réseaux sociaux mais le service culture peut donner plus de supports 
de communication papier aux communes qui en feront la demande. 

3) Monsieur ROUSSEAU maire de Jouy sur Morin et membre du bureau de Seine et Marne 
Numérique informe les élus que le contentieux dure toujours avec la société délégataire pour 
la fibre. Cette dernière n’est pas en mesure de raccorder les nouveaux logements mais il est 
possible de contacter ORANGE pour obtenir un devis. 
Concernant la gestion des réclamations, XP Fibre annonce des délais de 6 à 8 mois pour 
résoudre les incidents. 

4)  Monsieur Raymond LECORRE, Maire de St Denis les Rebais, souhaiterait que la CC2M 
achète un radar dont le montant s’élève à 6 000 €. 
Monsieur DELESALLE répond que c’est à l’Etat d’intervenir. 

5) Madame Claude RAIMBOURG, adjointe au maire de Doue, 2ème vice-présidente de 
COVALTRI demande aux communes de bien vouloir remplir le questionnaire sur les bio-
déchets envoyé par COVALTRI 77.  


